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1. Objectifs du cours 
Comme son nom l’indique, le cours de logique intermédiaire fait suite au cours 
d’introduction à la logique, qui lui est prérequis, et prépare à des cours et travaux de 
recherche plus avancés dans ce domaine. Par opposition au cours d’introduction, le cours de 
logique intermédiaire présente la logique d’une manière systématique, plutôt que descriptive, 
c’est-à-dire qu’au lieu d’introduire progressivement un langage formel et de présenter ensuite 
les lois logiques qu’on retrouve dans ce langage par des algorithmes simples, la logique est 
présentée comme un système déductif, où les lois sont introduites par démonstration. Alors 
que le cours d’introduction présentait la logique d’une manière dite « naïve », c’est-à-dire sans 
distinguer systématiquement la syntaxe formelle de la sémantique formelle, le cours de 
logique intermédiaire respecte toujours cette distinction. De cette façon, les deux cours 
visent des objectifs différents : alors que le cours d’introduction permet d’utiliser 
correctement des raisonnements logiques courants et de déceler des sophismes ou des 
contradictions, le cours intermédiaire apprend à l’étudiant(e) à utiliser la logique comme outil 
formel de travail. Le cours intermédiaire peut ainsi atteindre un niveau de développement 
suffisant pour introduire des développements épistémologiques sur la philosophie de la 
logique. Tandis que le cours d’introduction s’adresse à tout(e) étudiant(e) pour rendre son 
argumentation plus rigoureuse, le cours intermédiaire s’adresse aux étudiant(e)s qui visent à 
approfondir cette formation et à faire des recherches impliquant des composantes formelles. 
 

En ce qui concerne plus spécifiquement la matière parcourue, le cours reprend, mais de 
manière systématique, la logique classique des propositions et la logique classique des 
prédicats du premier ordre, et présente ensuite une introduction aux logiques polyvalentes et 
à la logique modale. La logique classique est présentée, du point de vue de la syntaxe 
formelle, d’abord par la méthode des arbres de consistance et la méthode de déduction 
naturelle, puis par une théorie axiomatique, et, du point de vue de la sémantique formelle, 
par la théorie des modèles (et donc dans une perspective ensembliste). Ensuite, en 
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comparant les approches syntaxiques et sémantiques, le cours donne une première 
introduction à des notions de métalogique et à la notion de structure logique. Enfin, après 
avoir fourni une solide maîtrise de la logique classique, le cours s’ouvre sur une première 
approche des affaiblissements de la logique classique, comme les logiques polyvalentes, et 
des élargissements de la logique classique, comme les logiques modales. 
 

Pour réaliser ses objectifs, le cours comprend trois composantes : 
1) Formelle : la composante formelle du cours est constituée par l’étude, sous 
forme de cours magistral, de la syntaxe formelle et de la sémantique formelle 
de la logique classique, et par une introduction aux logiques polyvalentes et 
aux logiques modales. 

2) Appliquée : la composante appliquée consiste en exercices pratiques qui 
accompagnent chaque étape de l’apprentissage théorique et qui visent une 
intégration solide de cet apprentissage.   

3) Épistémologique : la composante épistémologique est formée de réflexions 
complémentaires à l’apprentissage formel et constitue une première 
introduction à la place de la logique dans la connaissance et aux possibilités et 
limites d’utilisation de la logique. Cette composante épistémologique est 
occasionnellement abordée dans le cours et est plus explicitement présente 
dans la partie métalogique du cours.   

 
2. Contenu du cours 
 
Section I : la logique classique : arbres de consistance et déduction naturelle 

1) Présentation du plan de cours (début de la 1ère semaine). 
2) Récapitulation sur le langage de la logique classique des propositions et des 
prédicats du premier ordre : la méthode des arbres de consistance (2 semaines).  

3) La déduction naturelle (2 semaines) : 
a. Sur la logique des propositions ; 
b. Sur la logique des prédicats du premier ordre. 

 
Section II : la logique classique : axiomatisation, sémantique formelle et métalogique 

4) L’axiomatisation (2 semaines) : 
a. Sur la logique des propositions ; 
b. Sur la logique des prédicats du premier ordre. 

5) Introduction à la sémantique formelle (1 semaine): 
a. Le concept formel de vérité-correspondance chez Tarski; 
b. La théorie des modèles en logique classique. 

6) Introduction à la métalogique (1 semaine) : notions de consistance, de fiabilité, de 
complétude et de décidabilité en logique classique. 

  
Section III : structures et logiques non classiques 

7) La notion de structure logique : l’algèbre de Boole et le treillis de Boole (1 
semaine) et les possibilités de les affaiblir ou de les augmenter. 
8) Introduction aux logiques polyvalentes (1 semaine) : caractéristiques syntaxiques 
et sémantiques. 

9) Introduction à la logique modale (2 semaines) :  
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a. Notions sur les modalités aristotéliciennes ; 
b. Présentations syntaxiques et sémantiques de quelques systèmes formels 
de logique modale (T, S4, S5). 

10) Examen final et conclusion.  
 
3. Calendrier   
 

Semaines   Évaluation 
Section I 
S1 – 05.10.12 

Présentation du plan de cours  
Récapitulation : le langage 
- de la logique classique des propositions  
- de la logique classique des prédicats du 
premier ordre  
Arbres de consistance   

 

S2 – 12.10.12 Arbres de consistance (suite)   
S3 – 19.10.12 La déduction naturelle sur la logique des 

propositions 
 

S4 – 26.10.12 La déduction naturelle sur la logique des 
prédicats du premier ordre 

 

Section II 
S5 – 02.11.12 

L’axiomatisation sur la logique des 
propositions 

 

S6 – 09.11.12 L’axiomatisation sur la logique des 
prédicats du premier ordre 

Remise de la 1ère section du 
cahier d’exercices 

S7 – 16.11.12 Le concept formel de vérité-
correspondance chez Tarski : 
introduction à la sémantique formelle 

 

S8 – 23.11.12 Introduction à la métalogique  
Section III 
S9 – 30.11.12 

Introduction aux structures logiques  

S10 – 07.12.12  Introduction aux logiques polyvalentes Remise de la 2e section du 
cahier d’exercices 

S11 – 14.12.12 Introduction à la logique modale  
S12 – 21.12.12 La sémantique de la logique modale :  

la théorie des mondes possibles 
Conclusion 

Remise de la 3e section du 
cahier d’exercices 
Examen final  

 

4. Considérations pédagogiques 
 

Chaque bloc hebdomadaire de trois heures et demie comprend deux parties : 
a. Un exposé magistral ; 
b. Une séance d’exercices et de problèmes portant directement sur la matière du 
cours magistral. Les exercices et les problèmes se font avec l’assistance du 
professeur et de la monitrice. 

 
En plus de la période d’exercices, le professeur est disponible à son bureau pour rencontrer 
les étudiant(e)s le vendredi après-midi de 14 à 17 heures, ou sur rendez-vous, si cet horaire 
ne convient pas.  
 
 
 
 
5. Évaluation proposée 
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Le critère proposé pour l’évaluation est l’aptitude à effectuer des exercices et à résoudre des 
problèmes (de nature exclusivement logique) qui portent directement sur la matière du cours. 
Cette aptitude implique que toute réponse doit être justifiée et que l’évaluation porte autant 
sur cette justification que sur la réponse. 
 

Les objets d’évaluation proposés sont un cahier d’exercices et de problèmes et un examen 
final. Le cahier d’exercices et de problèmes est en vente à la COOP de l’UQAM et contribue 
à l’apprentissage technique des notions introduites dans les exposés du professeur. Ce cahier 
est conçu pour occuper la deuxième partie de chaque séance de cours et pour quelques 
heures de travail hebdomadaire en dehors des heures de cours. En plus des exercices et des 
problèmes, le cahier comprend un résumé des notions théoriques les plus importantes à 
acquérir dans le cours. Quant à l’examen final, il constitue pour l’étudiant(e) une occasion de 
faire une synthèse de sa compréhension des concepts les plus importants du cours. 
 

La correction du cahier d’exercices et de problèmes pourra se faire en trois temps, soit après 
dépôt le 9 novembre (section 1 du cahier), le 7 décembre (section 2 du cahier) et le 21 
décembre (section 3 du cahier). L’examen final aura lieu au dernier cours, soit le 21 
décembre. 
 

La notation proposée est la suivante : 
c. 3/4 de la note finale sont attribués à la réussite des exercices et des 
problèmes apparaissant dans le cahier d’exercices et de problèmes 
accompagnant le cours, soit 1/4 de la note finale pour chaque section du 
cahier; 

d. 1/4 de la note finale est attribué à la réussite de l’examen final. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Logique intermédiaire                                                                                                                                                   A2012 

 5 

 

Département de Philosophie de l’UQAMDépartement de Philosophie de l’UQAMDépartement de Philosophie de l’UQAMDépartement de Philosophie de l’UQAM    

Notation littéraleNotation littéraleNotation littéraleNotation littérale    

ProgrammeProgrammeProgrammeProgrammessss de premier cycle de premier cycle de premier cycle de premier cycle    

A+ 4.3 90% à 100.0%  

A 4.0 85% à 89.9% 

A- 3.7 80% à 84.9% 

B+ 3.3 77% à 79.9% 

B 3.0 73% à 76.9% 

B- 2.7 70% à 72.9% 

C+ 2.3 65% à 69.9% 

C 2.0 60% à 64.9% 

C- 1.7 57% à 59.9% 

D+ 1.3 54% à 56.9% 

D 1.0 50% à 53.9% 

E 0.0 0% à 49.9 % 

 

6. Références bibliographiques complémentaires 
Les exposés du professeur, les notes de cours prises par l’étudiant(e) et les aide-mémoire 
présentés au début du cahier d’exercices et de problèmes suffisent pour  réussir le cours avec 
une note excellente. L’étudiant(e) peut aussi, au besoin, consulter les ouvrages suivants :  
 
-Pour l’ensemble du cours : 
ROBERT, S. La logique, son histoire, ses fondements, Collection Science et Théorie, Montréal, éd. 
Le Préambule, 1978, chap. 5, 6, et 7. 
-Pour les arbres de consistance, la déduction naturelle et l’axiomatisation : 
LEBLANC, H. & WISDOM, W. Deductive Logic, Boston, Allyn and Bacon, 2e éd., 1976, 
chap. 1.2, 1.3, 2.2 et 2.3. 
-Pour la sémantique formelle :  
TARSKI, A. « The Concept of Truth in Formalized Languages » in Logic, Semantics and 
Metamathematics, Oxford University Press, 1956, p. 152-278. 
-Pour les logiques polyvalentes :  
RESCHER, N. Many-Valued Logics, McGraw-Hill, 1969. 
-Pour la logique modale :  
CHELLAS, B. Modal Logic, an Introduction, Cambridge University Press, 1980, 295p. 
GARDIES, J-L. Essai sur la logique des modalités, Paris, PUF, 1979, 239 p.  
 
 
7. Information sur les infractions académiques 
 

Règlement no 18 sur les infractions de nature académique 
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par 

une étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les 

commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou 

dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement 

 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

· la substitution de personnes ;  

· l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans 

indication de référence ;  

· la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement 

un travail qui a déjà été transmis pour fins d’évaluation académique à l’Université ou 

dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, 

l’enseignant ;  

· l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou 

de tout autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée 

;  

· la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non 

autorisé ;  

· l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

· l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

· la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou 

d’un document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient 

les circonstances ;  

· la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un 

mémoire, un mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : 

www.integrite.uqam.ca 

 
 
 


